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15
Du 12 mai 2009

:

Réflexions, interrogations et revendications Force Ouvrière

Lors de cette réunion, tout en se félicitant de voir s’ouvrir ce groupe de travail, Force Ouvrière a fait part de ses interrogations, de ses réactions et rappelé ses principales revendications concernant le dossier « non-titulaires » :

1. Sur l’aspect statistique et l’état des lieux :

FO réclame depuis longtemps la révision/actualisation des décrets de 84 concernant le répertoire des établissements publics (décret n° 84-38 du 18 janvier 1984 et des institutions administratives spécialisées (décret n° 84-455 du 14 juin 1984) ce qui devrait permettre d’avoir une connaissance plus fine des populations de non-titulaires.

FO souhaite qu’un point soit fait sur la part de non-titulaires de droit privé actuellement employés dans les 3 versants de la fonction publique

2. Sur les types de contrats, les contrats-types, les modes de gestion, la représentation des non-titulaires au sein des CCP :

· Quel est le « statut » (ou les statuts) des recrutés locaux ? (contrat public ? privé ?).
· Les praticiens hospitaliers relèvent des règles régissant les PNT/Fonction publique de l’Etat. Explication ? (cf. chapitre du dossier DGAFP Les différents cas de recours  aux agents non titulaires prévus par la loi a) Recrutements d’agents non titulaires prévus par loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat, 2/ cas de recrutements spécifiques, 5ème alinéa).
· Les adjoints de sécurité avaient des contrats de 5 ans non renouvelables, mais quid des auxiliaires de justice ? (cf. chapitre Les différents cas de recours  aux agents non titulaires prévus par la loi b) Recrutements résultant d’autres dispositifs législatifs, alinéas 3 et 4).
· « Les contrats-types » qui avaient été élaborés au moment de la loi Sapin ont-ils permis une clarification/harmonisation au sein des ministères, établissements publics ?

· la rémunération des non-titulaires : état des lieux ? Perspectives ? Comment gérer les « carrières » des non-titulaires en CDI ? Comment éviter l’arbitraire dans la relation très individualisée entre agent non-titulaire et gestionnaire ?

· FO demande à pouvoir disposer de statistiques récentes sur les Commissions consultatives paritaires  et sur la représentativité des organisations syndicales au sein de ces commissions.

3. Sur la reconduction des contrats, les fins de contrat, les règles d’indemnisation du chômage :

· FO demande des précisions sur les règles de reconduction des contrats/fins de contrat/licenciements : les non-titulaires sont-ils bien informés par les DRH ?

· Quid d’une indemnité de précarité pour les non-titulaires, revendication permanente de Force Ouvrière ? Cette indemnité existe pour les salariés du privé, mais n’est pas applicable aux agents de droit public. Pour FO, si la nouvelle convention de février 2009 s’applique aux non-titulaires, ceux-ci doivent bénéficier de l’ensemble des dispositions liées à l’indemnisation du chômage.

· Le dossier transmis aux organisations syndicales pour la réunion du 05/05 fait la part belle à la nouvelle convention chômage. C’est bien, mais ce n’est pas suffisant. En période de crise, s’il est bon que les agents soient mieux indemnisés en cas de perte d’emploi, c’est bien, mais qu’ils puissent garder leur emploi et dérouler quelque chose qui leur permet des évolutions salariales et un emploi non précaire, c’est encore mieux !

· FO prend acte de la qualité du chapitre consacré à l’indemnité de licenciement avec un souci de pédagogie, d’illustration par l’exemple. Ceci vient compléter et actualiser utilement les dispositions précédemment contenues dans la circulaire de novembre 2007.
· Pour FO, il est indispensable qu’une information soit effectivement donnée aux organisations syndicales  à intervalles réguliers pour observer les tendances de l’emploi non-titulaire, les problèmes qu’il soulève, les situations rencontrées par les agents, aussi bien au plan négatif qu’au plan positif. 

Il s’agira également, à titre plus large, de faire le lien avec le rapport Silicani et plus particulièrement avec le chapitre consacré à la place du contrat dans la fonction publique. 

Pour FO, il faut veiller à améliorer la situation des agents non-titulaires tout en préservant les spécificités d’une fonction publique statutaire. 

Le Statut doit rester la règle et le contrat, l’exception.
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